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1  G1 : Poules et coqs d’élevage G2 : Poules pondeuses G3 : Jeunes poules, jeunes coqs et poussins (hors poulets de chair) G4 : Poulets de chair G5: Dindes
2 ZCE = Zone de climat extérieur (ou ZCE intégrée) P = Pâturage PMT = Parcours en cas de mauvais temps (à partir du 1.11.–30.4.) 
3  Accès diminué ou supprimé à la zone de climat extérieur (ZCE), le parcours en cas de mauvais temps ou le pâturage doit être justifié : 1. forts vents, 2. fortes pluies 3. environs enneigés  

4. températures trop basses vers midi 
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